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COUR CONSTITUTioNNELLE DU TOGO
J ~ ,

AFFÂIRE: : Rectification d'erreur matériellé

DECISION N° EP-009/15 DU 5 MAI 2015

LA COUR CONSTITUTIONNELLE,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu la loi organique n02004-004 du 1"' mars 2004 sur la Cour constitutionnelle;

Vu le Règlement intérieur de la Cour, adopté le 15 février 2015 ;
Vu le Code électoral;

Vu la loi n091-04 du 12 avril 1991 portant charte des partis .politiques ;

Vu le décret N"2015-017/PR du 24 février 2015, fixant la date du scrutin
et portant convocation du corps électoral pour l'élection présidentielle
du 15 avril 2015, modifié par le décret N'2015-022/PR du 27 mars 2015
reportant la date de l'élection prêsldèntléllè au 25 avril 2015;

Vu la décision WEP-002/15 du 11 mars 2015 portant publication de la
liste des candidats à l'élection présicjentielle du 15 avril 2015 ;

Vu la décision WEP-008/15 du 03 mai 2015 portant proclamation des
résultats défin[tifs de l'élection présidentielle du 25 avril 2015 ;

Considérant que les résultats définitifs sur le plan national arrêtés par
la décision WEP-008/15 du 03 mai 2015 indiquent; en ce qui concerne
le candidat TCHASSONA TRAORE Mouhamed, 20048, soit 0,90 % des
suffrages exprimés ; ,

Considérant que c'est part erreur que cette décision porte 0,90 % au
lieu de 0,96 % des suffrages exprimés;

Considérant qu'aux termes de l'article 60 du Règlement intérieur de la
Cour « La Cour peut rectifier d'office une erreur matérielle dûment
constatée par elle-même» ;

Qu'ainsi, il convient de rectifier les résultats de monsieur TCHASSONA
TRAORE Mouhamed et lire: 20048 soit 0,96 %

DECIDE:

Article premier: Au lieu de : TCHASSONA TRAORE
Mouhamed : 20048, soit O,~O%, lire: rCHASSONA TRAORE
Mouhamed : 20048, S'Oit0,96 % des suffrages exprimés,

Art.2: La présente déCisions~(a publiée au Jourrial officiel.
Délibérée par la Cour en sa séance du 05 mai 2015 au cours
de laquelle ont siégé: Mme:et MM. LEls,juges Abpudou
ASSOUMA, président, Mama-Sani ABOUDOU-SALAMI,
Kouami AMADOS-DJOKO, Ablanvi Mèwa HOHOUETO,
Mipamb NAHM-TCHOUGU, Arégba POLO, Koffi TAGBE et
Koffi AHADZI-NONOU,

_f' __,_

Suiv.e,nt les~ign~tureS

POUR EXPfDITIONCÈRTtFIEECc)NFQRME

Lomé, le 05 mai 2015

Me DJOBO Mousbaou

DECRET:

DECRET N° 2()15-023/PR du 27 mars 2015
portant titularisation

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur proposition du Garde des Sceaux, ministre de la Justice et des
Relations avec les Institutions de la République, .

Vu la constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu la loi organique n° 96-11 du 21 août 1996 fixant statut des magistrats,
modifiée paf la loi.orqanique n" 2013-007 du 25 février 201,3, notamment
ses .articles 7 et 14 ;

Vu la loi organique n° 97-04 du 6 mars 1997 portant organisation et
fonctionnement du Conssf Supérieur de la Magistrature (CSM) ;

Vu le décret n° 97-224/PR du 04 décembre 1997 portant modalités
d'application de la loi urganique n° .96-11 du 21 août 1996 fixant statut
des magistrats, modifiée par la loi organique n° 2013-007 du 25 février
2013 ;

Vu le décret n° 2012-004/PR <lu 29 février 2012 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres;

Vu le déçret n~ 2013-047/PR du 1,3 juin 201.3modi(iant le décret n° 97-
224/PR du 4 décembre 1997 ci-dessus ,;

Vu le décret n° 2013-058/PR du 6 septembre 2013 portant nomination
du Premier ministre; ,

Vu le décret n° 2013-060/PR du 17 septembre 2013 portant composition
du gouvernement, ensemble les textes qui l'ont modifié;

Vu l'avis n" 003/2014/CSM du 28 octobre 2014 du conseil supérieur de
la magistrature;

Le conseil des ministres entendu,

DECRETE:

Article premier Les magistrats stagiaires ci-après
désignés, qui ont accompli avec succès le stage
réglementaire de dix-huit (18) mois, sont titularisés dans
leur grade à compter du 3 janvier 2012 et conservent une
ancienneté de dix-huit (18) mois au 3 juillet 2013,
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N° d'ordre Nom et Prénoms N° matricule

01 M. NAGBEKomi Oléworé .070537-K

02 M.ATAHSydy Bakétou 070534-Q

03 Mlle SABOUTEYAyaovi 070542-G

04 M. KOUSSABALOMayabaNicolas' 070536-A

05 M. PERETchessiEssotchèba 070541-X

06 MmeAKAYAManawè 070532-W.'. ,
,

07 M.AKAGLAYao 070531-M

08 M. BAKOYA-YACETawéna 070535-Z

09 MmeOKATETchof)ankéépouseTASSA 070540-N

10 M.ALASSANEAbdoul Salami-Touré 070533-F
-

11 Mlle NAPO Niko 070539-D

12 MmeTITIKPINAA'ichatouAkém 070545-B

13 M. KOMLAKomlavi Igneza 042538~L,

14 M. NANOULIGoumb6imth 070538-U

15 M. PANIZIAklesso 042540-E

16 M. SbRSY KodjôAgbessi 070543-R

17 M.TSEVIKoffi 070546-L

18 MlleTCHABODEAWbussf' 07054'4-S

19 MlleYAYAZeynatou 070547-V

20 M. PETCHEtÉBIA Abalo Passama 070530-C
'. ,

Article 2 : Le Garde des Sceaux, ministre de- tg Justice et
des Relations avec les institutions dEl..ICi.République est
chargé de l'exécution du présent décret qÙ)isera publié au
Journal officiel de la Répubüqu~ togolaise.

Fait à Lomé, 27 mars 2015

Le président de la République

Faure Esso'Zimna GNASSINGBE

Le Premièf rninlstre

KwesfSéléagodjî AHOÔMEY-'lUNU

Le Garde des sceaux, ministre de la Justice et des
Relations avec tes Institutions de la,~éPubfiqué

KoffiESAW

DISCRET N° 201S-026,/PRdu 27 mars 2015
portant création, attributions et organisation du comité

national de sûreté maritime

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur le rapport du ministre des Travaux publics et des Transports,

Vu la Constitution du. .14 octobre 1992 ;

Vu la convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine
en mer (SOLAS) de 1974 ;

Vu l'ordonnance n° 29 du 12 août 1971 portant. code de la marine
marêhande;

Vu l'ordonnance n° 12 du 07 avril 1967 portant création du port autonome
de Lomé, modifiée par les ordonnances 0° 40 du 02. septembre 1968 et
n° p4 d'avril1Jj72 ; .

Vu le 'décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres, modifié par le décret n° 2015-027/PR
du 27 mars 2015 ;

Vu le décret n° 2013-058/PR du 6 septembre 2013 portant nomination
du Premier ministre;

Vu le décret n° 2013-0~/PR du 17 septembre 2013 portant composition
du gouvernement, ensemble les textes qui l'ont modifié;

Vu le décret n° 2014-113/PRdu 30 avril 2014 rèlatif à l'action de l'Etat en
mer.

Vu le décret n° 2014-173/PR du 16 octobre 2014 portant attributions et
organisation des services du conseiller pour la mer;

Vu le décret n° 2014-194/PR du 05 décembre 2014 portant nomination
dl! Ç()ns~iller pour la mer ;

Le conseil des ministres entendu,

DEC,RETE:

Article premier :...En application ..dq code international
pour la sûreté des navires et des installations portuaires -
code ISPS-, il est créé, au prés de l'orqanisme national chargé
de l'action de l'Etat en mer, un cornltë Nationa! de Sûreté
Maritime ci-après désigné « CNS,M ».

"i<' . . ,

Art. 2 : Le COmiténational de sQreté m~ritime a pour missionde: ',. ." .

- identifier les menaces et les. points de vulnérabilité
.en mâtière de sûreté; . , , '

- établir des priorités en matière de sûreté,

- veilr~r ~.I'exé,cution parlesaûtorités,nationales
'," responsables, rlotamment le port de LOmé, le port

de Kpémé et la direction des affaires maritimes, de
toute~ les taches concourant au respect des niveaux
dé sûretéprescrits par 'le code ISPS ,
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- contribeer a l'élaboration dés cadres réglementaires
ou stratégiques en matière de sûreté maritime;

- faire des recommandations au haut conseil pour la
mer, sur les mesures.appropriées pour l'amélioration
de la qualité d'application des mesures de sûreté
prescrites par le code ISPS ;

-planifier, coordonner et évaluer les initiatives erîtnatière
de sureté.:

- veiller à l'élaboration des différents plans de sûreté
dèsiitstallatîons portuaires de Lomé et de l'appon-
tement de Kpémé ;

- proposer au haut conseil pour la meretau gouver-
nement, des informations qui mérttentd'être comrnu-
niquées à l'Organisation Maritime 1nternationale (OMI),

Art 3: Le comité national de sûreté maritime est composé
de:

! 1

ministre chargé des Transports ou son représentant;
conseiller pour lamer ousonreprésentant:

chefd' état-major de la.ma.rinenationale ;

directeur général de la gendarmerie nationale;
, )

directeur de l'environnement;

secrétaire général du ministèredesAffaires étrangères;

procureur général près laCourd'appel de Lomé:

directeur général du port autonome de Lomé;

directeur des affaires'marttimes ;
,. ..",," '. "

p~éfet maritime ; ,

président du conseil national des chargeurs togolais

directeur général' de la Société nouvene des
phosphates du Togo;

présidents directeurs généraux ré<p~ésentantchaque
société de manutention;

- . responsable de l'associ,~tio.rl profesSi?nn~lIe de
, navig~ti()11et des consig'~'ataires de Navires au Togo
(NAVITOGO) ;

ü~ représentant du commlssartat a~x douanes;

, .
~ directeur général de la Société Togolaise de Stockage

deLomé (STSL) ;

directeur général Shell~Togo;

directeur général (je l'action sanitaire;

directeur desfinances ;_

directeur des pêches,

procureur de la Républiquè près le tribunal de Lomé;

directeur général dé la police nationale;

commissaire des douanes et des droits indirects;

chef corps des.sapeurs-pomplers.

'Le 'comité national de sûreté maritime peut faire appel à
toute autœpersonne dont lel) compétentes sont nécessaires
pour l'accomplissement de ses missions.

'Art. 4 : Le bureau du comité national de sûreté maritime est
constitué comme suit:' '
~ !

" - iS;fTlinistre chargé des Transports ou son représentant,
président ; ,

- le cc>nseillerpour la mer, vlce-présldent ,

- le directeur général du port autonome de Lomé,
secrétatre ;

- ie 'directeurgén~ral de la ge~darmerie, secrétaire adjoint.

Art. 5 : Le comité national 'de sûreté maritime tient des
réunions ordinaires et extraordinaires.

Les réunions ordinaires se tiennent une fois par trimestre
sur convocation du président du comité ..

Les réunions.extraordinaires ont lieu, en cas d'événements
constitutifs de menaces portuaires ou toute autre situation
de menace à la süretérnaritime. sur convocation du
président du comité ou à la demande des 2/3 des membres
du comité. Pel}~ot.y.p~iciper q~s membres QU haut conseil
ou du gouvernement, intéressés.

Art. 6 :,L~~ décisions' du comité sont prises à la majorité
des membres présents. ' .

Art. 7 : Le tonctionnement du comité national de sûreté
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maritime est assuré par I~ budge;t de l'Etat et éventuellement
par la contribution du port autonome.ce Lomé, du conseil
national descharqeurs toqolais et la société nouvelle des
phosphates du Togo. . .' . , .

Toutefois, le comité peut recevoir .de la part pas autres
institutions toutes sortes de contributions pouvant concourir
à l'atteinte de ses objectifs..

Art. f!: Le décret n° 2011-043/PR du 16 mars 2011 portant
création, attribution et organisation du comité national de
sureté maritime est abrogé. '.

Art. 9 : Le ministre des Travaux publics et des-Transports et
le ministre de la Sécurité et de la Protection -eivilë sont
chargés, chacun en ce qui.le concerne, de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal officiel de la
République togolaise, .

Fait à Lomé, 27 mars 2015

"
Le président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le premier ministre

Kwesi Seléagodji AHOOMEY-ZUNU

Le ministre de I~ Sécurité et de là Protectiori èivile "

Col. YARK Damehamé"

.Le ministre des Travaux

Ninsào'GNOFAM L-"" .•

, ....

DECRET N° 2015-027/PR du 27 mars 2015
portant rnodiûcatlonûu décret n~2012::'004/PR du 29'
février 201'2 relatifoox attributions des mintstres et"

" 'mlnistres d'Etat "

LE PRESIDENT DE;LA REPVBLlQUE,

Sur le rapport de la ministre.des Postes et deJ'E~onomie numérique;
F.~·::"'.'-,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;
, .

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions ii
des ministres d'Etat et ministres;

Vu le décret n° 2013~05~/PRcju,06septembre 2013 portant nomination
du Premier ministre";' " . j , • 'ci' • ',' " ,,' '; \

Vu ledécret n° 2013-060/PR du 17septembre 2013 portant composition
du gouv~'rnement, ensemble les textes qui l'ont mOdifié;

Le conseil des ministres entendu,

ÔECRETE·~'

Article premier: Le point 26 de l'article 1er du décret
n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions
des ministres etrninistres d'Etat est modifié ainsi qu'il suit:

MINISTERE DES POSTES ET DE L'ECONOMIE
NUMERIQUE

l.emmistre desPostesetdefEconomie numérique définit
et coordonne la mise en œuvre dela politique de l'Etat dans
les domaines des postes 'et de l'économie numérique,

Il traite dès questions relatives-au développement et à la
promotio~,des activités postales, lfcoordonne, supervise et
rèqlernente les activités dusecteur postal et s'assure dé
son d.évèlbppement harmonieux èt optimat, sur toute
l'êtendùe du territoire national: .

,'t·. .

Il gère les activités ~e l'Etat relatives au développement de
l'économienumérique. Il œuvre à ce titre à la promotion et à
19,diffusion des Teçhnotoqies de l'lnformation et de la
Communication (tiC) en vue de l'émergence du secteur de
l'économie numérique, ' " ,

A.ç;~Üitre~ il est chÇlrgé ,de la conception et de la mise en
$u,vre d'une. strc;itégi~ natiqnale afin de':

," -.." . ,. . ,.' ," :

- poursuivre le déploiement et la généralisation de
l'accès haut-débit Internet, du développement de
l'offre'de contenus riumédques'sur tout le territoire"

.'; ." r .' , ' ,

~.perm~ttrer:>rogrèsstVéfnent â'tous les citoyens, quel-
que soit leur lieu deiviè, d'acdéder auxoutils, services
et contenus numériques ;

- mettre en œuvre des initiatives pertinentes afin que
dans tous les domaines' diactivï'fé socioprofes-
sionnels.les TIC deviennent un facteur de croissance
et d'efficacité àccrue: , >.

- contribuer au déVeloppement des compétences dans
le secteur.',~_ ..

- contribuer à la mise enplace des instruments
juridiques pour garantir le respect dè la vie privée et
la protection des personnes.face à la multiplication
des données num~riqUes personnelles;
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. , " . .r_;i.:J:_,_;,

- contribuer à améliorarla gouvemanwe J.Wl'~
accrue des outils numériqùes;

- contribl,Jeràaclapterl'administrationétlesautJesentités
pertinentes à C~'1QU~" forme d'échanges;

- développer l'attracttvité intemationale du Togo dans
le numérique,

- mobWjseJ'llagenda~"$Uf.~,
de l'économie numérique.

~ i(; _-%~~(;3·-i-~'"..';>i:r:

Le ministre des Posteset:dêm:~ nurnéJ'i®e cocm:fonne
l'élaboration des te_s réglementaires relatifs au~rde
l'économie' numérÏ<!Ue.n $'assl1redttœn{~.
infrastr-uctures·.TJe_t&"'feJ~'~
normes défin_per4&fé;Iè~.,~<·('c,~( )i.'''~'

Il coordonne,~~rvi~ .• i'%(.~ti~~f\JI~~;,*'i~
déveIOP~Alent·~;,~,~~~
les ministrea,~rn~, l~s ~i"j .'. . ~'.'.",4Ilf
comtnercia~;~:~fhn~~\.,~ L; é:;;,~
communication. "~\Jvre à la ~n. ,'.,> . '
dans le cadre 90tanlmentde partênarntiSip\l
Ilélabore, eÔ·~ .n,t..!,'r\o!OirtAri~

concernés, 'le~dê'5eèM',' ~'iMé

~~f~~~~~i:.~~Mf~i~~~;f~
Le ministre desPost~s etde l'E.cpno,mienufTlé,riqU~,~bor~·
et propose augouvèrr!eIDent~~ s~tégi~~ la cr~ce
et la modernisation des structures felévarif de sa tutem:!
technique.

Art.2: le Premier ministre et le rnimstrâcies Rostes et de
l'économie numerique sont chargés, chaCUn en ce qui le
concerne, de l'ex~cutiQn d,*pr~",t,déc~tquj sera publié
au Journal offic;ie,1de ,laRép~iQMetOgolai~.

. . .:j;: "J,::'"

Fait à Lomé, le 27 mars 2015

Le président de la Répubt~que

Faure Essozirlm~ GNAS~INGfiE

Le Premier ministre

Kwesi SéléagodjiAHOOMEY-ZUNU

La ministre des Pôstes et de l'Economie numérique

CinaLAWSON

, :" :OteRÊTN°20t~.PRdll2'1marS'2M5
,j 1 j, • ::";,', "', ; ~"'_, ",' '_': . : . ,". __ ;, .',:. , __.,' .... _ ". _, y..

., ,PQrtant modificatlpn dtfdécret n"2012~006/PR
&ro1 mats 2tn 2 pOrtlntorgantsatfon deS-départements

ministériels c",_,

Sur I~ rapport de la ministre des Postes et-de: l'Econo~ nuÎnérlque,

~);~: :(.:.":.-'>:~;,~::".-_' __ ':>:'~.;'_-', .:_;,'; ,C'·/.i,'.:·'~> :_:~(,~:~:_:,",,_.:. ,,',_, -';;

Vu le dé(:l'etn· ~Ô1'"-178/PR du 0''( d~rt;l 2011 fixant rès principes
géiléraux d'organisation djt$ départements miniStériels;

.) 'fp"IIî"'l!n·2042.-DQ6".,'~~fS,2G12portaM0f98nisation des
~,n1Inisté'ieIs; ,

v.,. tedicret n° ,2013,.Q6OJPRcW f7 ~e 2013 portant composition.
dU~nt, r~~fe ~~te~ 9.ui,l'ontmodifié ;

t.COf)8ell des ministres entendu,

ArtJcle.premier-: L'élrti<:le2, point 26.3 du décret n° 2012-
OOtlIPR du 07 mars 20'12 p'ortant organisation des
départemen~ mtni$,~~ls est modi,fi~ ainsi qu'il suit:

, - ", ; '; =; ' ~ i .F' ">t ',,', ~ , : ; _.:- ,::; ",," ':.~

Art. ?, point 26.3 nouveau: L'administration centrale

- le secrétariat gépéral ;
- la direction générale de l'économie numérique;
- la direction des infrastructures et de la tutelle ;
- la direction delaptO/'TJC)lioflde l'économie numérique;
-te direction des affaires administratives et financières;

-la direction des postes.

Ark2 : le.Premier ministre eUe ministre des Postes et de
l'EcOnomie numérique sontphargés, chacun en ce qui le
concerne: de l'exécutlon du présent décret qui sera publié
au Journal officiel de la République togolaise.

Fait à Lomé, le 27 mars 2015"

Le président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre

Kwesi Séléagodji AHOOMEY-ZUNU
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La ministre dès Postes et de l'Economie numérlque-

CinaLAWSON

DECRET N° 2015-029/PR dtJ'27 mars 2015
portant nomination de directeur de l'Ecole Supérieure

d'Agronomie (ESA) à l'Université de Lomé

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur proposition du ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche, .

Vu la constitution du 14 octobre 1992 ;
>

Vu la loi n° 97-14 du 10 septembre 1997 portantstatuts des universités
du Togo, modifiée par la loi n° 2000-002 du 11janvier 2000, la loi 2006-
004 du 3 juillet 2006 et la loi n° 2014-002 du 9 avril 2014 ;

Vu la loi n° 2000-016 du .ter septembre 2000 portant statut spécial du
personnel enseignant de l'enseignement supérieur du Togo;

Vu le décret n° 2000-016/PR du 08 mai 2000 portant modalités d'élection
des organes de direction des universités du Togo;

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributicins
des ministres d'Etat et ministres;

Vu le décret n° 2012-006/PR du 07 mars 2012 portant organisation des
départements ministériels;

Vu le décret n° 2013-058/PR du 06 septembre'2013 portant nomination
du Premier ministre ;

Vu le décret n° 2013-060/PR du 17 septembre 2013 portant composition
du gouvernement, ensemble les textes qui 'l'ont modifié;

Vu le procès-verbal des élections directoriales tenues à l'école
Supérieure d'agron.omle de l'Université de Lomé le 18 décembre 2014 ;

Le conseil des ministres entendu,

DECRETE:

Article premier: Monsieur Mianikpo SOGBEDJI, n° mie
036347-V, rnattre de conférences en servie à l'école
supérieure d'agronomie (ESA) de l'Université de Lomé est
nommé directeur de ladite "école.

Art.2: Est abrogé le décret n° 2Q14-037/PR du 20 février
2014 portant homina ion de directeur de l'école supérieure
d'agronomie à l'Université de Lomé.

Art. 3 : Le ministre, de l'enseignement supérieur et de la
recherche est chargé de l'exécution du présent décret qui
sera publié au Journal officiel de la République togolaise.

Fait à Lomé, le 27 mars 2015

j' .•• ··pré:sident<te la Républiqqe

Fatif'e IiSsozimna GNASSlt4.GBe

. Le-prelllier ministre

Kwesi SétéagqdjiAHOOMEV-.lI,JNU

Le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche

Octave Nicoué K. BROOHM

DECRET N° 20'1S:.o30lPRdu 27 mars 2015
portant Mm.ip~~ ~••,~~~ecte,!_r~~Qint de l'Ecole

Supérieure d'Agronomie (ESA}aH'Unhiersité de
I.,omé

LE PRESIDENT DE LAREPUBUQUE,

Sur proposition du' rmtlis'tre' de l'Enseignèmênt supérieur et de la
Recherche,

Vu la constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu la loi n; 9Y:'1.4'dû 1'Oseptemtire f99Tportantktàtuts des universités
du "fogd, ~ pat,taâbfn~'2S()Ot.OOi'dw,tt~~ief 2000; la loi 2006-
004 du 3 juillet 2~st ,.~i·rt··~14-1>02;'W~~Yfil;2014 ;

Vu la loi n° 2000-016 du 1er septembre 2000 portant statut spécial du
personnel t!nseignartl de l'enseignement supér~ur du Togo;

Vu le décret n° 2000-016/PR du 08 mai 2000 portant modalités d'élection
des organes.de directiOn des 'universités du Togo;

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif.aux attributions
des ministres d'Etat et ministres;

Vu le décret n° 2012-006/PR du 07 mars 2012 portant organisation des
départements ministériels;

Vu le décret n° 2013-058/PR du 06 septembre 2013 portant nomination
du Premier ministre;

Vu le décret n° 2013-060/PR du 17 septembre 2013 portant composition
du gouvernemenf, ensemble les textes qui l'ont modifié;

Vu le procès-verbaldes électionsdirectoriales tenues à l'Ecole Supérieure
d'Agronomie de l'Université de Lomé le 18 décembre 2014 ;

Le conseil des ministres entendu,

DECRETE:

Article premier: Monsieur Amen Yao NENONENE,
n° mie 055498-L, maître-assistant en service rEcole
Supérieure d'agronomie (ESA) de l'Université de ,Lomé est
nommé directeur adjoint de ladite l'école.
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Art. 2 : Est abrogé le décret n° 2014~038/P~ du 20 février
2014 portant nomination de directeur adjoint de l'école
supérieure d'agroh6niie à l'Université dé Lomé.

Art. 3 : Le ministre de l'Enseignement supérieur et de la
Recherche est chargé de l'exécution du présent décret qui
sera publié au Journal officiel de la République togolaise.

Fait à Lomé, le 27 mars 2015

Le président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre

.KwesÎ Séléagodji AtlOOMEY-ZUNU

Le ministre de l'Enseignement supérieur et
de la Recherçhe

Octave Nicoué K. BROOHM

DECRET N° 2015-036/PR du 06 mai 2015
Portant dissolution de la Force Sécurité Election

Présidentielle (FOSEP) 2015

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUe,

Sur le rapport du ministre de la Sécurité et de la Protection civile;

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu la loi n° 091-14 du 09 juillet 1991 portant statut spécial des personnels
de la police nationale togolaise i

Vu la loi n° 2007-010 du 1er mars 2007 portant statut des personnels
militaires des forces armées togolaises ;

Vu le décret n066-203 du 17 novembre 1966 portant création du corps
des gardiens de circonscription ;

/

Vu le décret n081-159 du 13 octobre 1981 substituant la dénomination
gardiens de préfecture à celle de gardiens de circonscription;

Vu le décret n091-198 du 16 août 1991 portant modalités communes
d'application de la loi n° 91-14 du 09 juillet 1991; ,

Vu le décret n02008-010/PR du 25 janvier 2008 relatif à la gendarmerie
nationale;

Vu le·déçret n02008"17/PR du 1.2février 2008 portant statut particulier
de la genqarmerie nationale;

Vu le décret n'2012-004/PRdu 29 féVrier 2012 relatif aux attributions
des ministres d'Etats ét ministres;

Vu le décret n02012-006/PR du 07·mars 2Q12 portant organisation des
départements ministériels;

Vu le décret n02013-058/PR du 06 septembre 2013 portant nomination
du Premier ministre;

Vu le décret n02013-060/PR du 17 septembre 2013 portant composition
du gouvernement, ensemble, les textes qui l'ont modifié;

Vu le décret n° 2014-172/PRdu 09 octobre 201.4portant création de la
Force Sécurité Election Présidentielle 2015,(FOSEP 2015) ;

Le conseil des ministres entendu,

DECRETE:

Article premier: La Force Sécurité Election Présidentielle
2015 (FOSEP 2015), créée pour assurer la sécurité sur toute
l'étendue du territoire national avant, pendant et après
l'élection présidentielle de 2015 est dissoute.

\

Art. 2 : Les forces de sécurité, notamment la Police nationale
et la Gendarmerie nationale, retrouvent désormais la
plénitude de leurs attributions en matière de maintien dë
l'ordre public.

Art. 3 : Le ministre de la Sécurité et de la Protection civile
est chargé de l'exécution du' présent décret qui sera publié
au Journal officiel de la République togolaise.

Fait à Lomé, le 06 mai 2015

Le président de la République

Faure Essozirtlna GNASSINGBE

Le Premier ministre
Kwesi Séléagbodji AHOOMEY-ZUNU

Le ministre de la Sécurité èt dè la Protection civile

Colonel Damehame YARK

DeCRET N° 2015~037/PRdu 22 mai 2015
portant démission du gouvernement

LE PRESIDENT DE LA REPUBLlQU!=,
.r

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu le décretn° 2013-058/PR du'06 septembre 2013 portant nomination
du Premier ministre; ,

Vu le décret n° 2013-060/PR du 17 septembre 2013 portant composition
du gouvernement, ensemble les textes qui l'ont modifié;

- . ~J
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DECRETE:

Art. 3 : Le présent décret sera publié au Journal officiel de la
République togolaise.

.. .
Vu la lettre n° 0264/015/PM/CAB du 22 mai 2015 par laquelle le Premier
ministre a présenté la démission de son gouvernement;

Fait à Lomé, le 27 mars 2015

Article premier: La démission du gouvernement est
acceptée à compter de ce jour, 22 mai 2015. Le président de la République

Art. 2 : Les membres du gouvernement démissionnaire sont
chargés de l'expédition des affaires courantes.

Faure Essozimna GNASSINGBE

Imp. Editogo
Dép!)t légal n? 12 quarto
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